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1. Introduction 
 
Ce rapport est produit dans le cadre de l’initiative des Indicateurs Canadiens de Durabilité de 
l’Environnement (ICDE). Chaque indicateur rapporté dans le cadre des ICDE est associé un document 
nommé « Sources des données et méthodes ».  Ce document fournit des détails techniques facilitant 
l’interprétation de chaque indicateur ainsi que d’autres informations permettant d’effectuer des 
analyses plus poussées.  
 
Le présent rapport définit les méthodes sous-jacentes et les données utilisées pour l’indicateur sur 
la Gestion de l’immersion en mer tel que publié sur le site web des ICDE 
(www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/). 
 

2. L’indicateur sur la gestion de l’immersion en mer 
 
Le Canada est un pays maritime. Entouré des océans Arctique, Atlantique et Pacifique, il possède le 
littoral le plus long du monde, avec ses 243 790 km de côtes, et a un intérêt vital à préserver la 
santé du milieu marin. L’indicateur de gestion de l’immersion en mer évalue si le processus de 
délivrance de permis permet de gérer de manière durable les sites d’immersion en mer du Canada. 
L’indicateur présente le pourcentage annuel d’études de surveillance environnementale qui ont 
déclenché la prise de mesures de gestion pour les sites d’immersion en mer du Canada entre 1999 et 
2008. Une mesure de gestion est entreprise lorsque les conditions observées sur un site donné 
peuvent nuire à l’environnement ou à la santé humaine.  
 
L’immersion en mer correspond au rejet intentionnel de matières autorisées à partir d’un navire, un 
aéronef ou des plateformes ou autres structures installées en mer.  Au Canada, les principales 
matières rejetées sont des déblais de dragage, des déchets de poisson et des matériaux excavés. Le 
rejet de débris en mer est illégal si l’on ne détient pas un permis valide.  Le Canada protège ses 
milieux marins en réglementant l’immersion en mer par un système de permis, établi dans le cadre 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnemen, 1999 . Ce système permet également au 
Canada de remplir ses obligations en matière de prévention de la pollution marine, conformément à 
la Convention de Londres de 1972 (Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant 
de l’immersion de déchets) et au Protocole de 1996 à la Convention de Londres. Chaque année 
entre deux et quatre millions de tonnes de déchets sont immergées en mer au Canada, et environ 
90 % de ces déchets sont des sédiments provenant du dragage de zones estuariennes ou marines, 
ainsi que des débris inorganiques provenant de sites d’excavation continentaux (Environnement 
Canada, 2010).  
 
Avant la délivrance d’un permis, une évaluation est menée afin de s’assurer que l’immersion en mer 
est l’option préférable sur le plan environnemental et que l’immersion en mer ne nuira pas à la 
santé humaine ou au milieu marin. Afin de s’assurer que l’immersion en mer n’entraîne pas d’effets 
néfastes, une surveillance environnementale est effectuée tous les ans sur un certain nombre de 
sites. La surveillance environnementale permet de s’assurer que le site respecte les hypothèses 
d’impact formulées au moment de la délivrance d’un permis. S’il est établi que les déchets 
immergés entraînent des effets néfastes sur l’environnement marin, des modifications sont mises en 
place dans la façon dont sont gérés les déchets à travers ce qu’on appelle une mesure de gestion. 
Les mesures de gestion possible sont un changement dans la façon de gérer un site, la modification 
des limites de celui-ci ou même la fermeture du site. Une mesure de gestion peut être prise 
également pour des raisons sans lien direct avec la durabilité de l’environnement. Par exemple, la 
surveillance environnementale peut montrer qu’un site donné est près d’atteindre sa capacité 
maximale. Ainsi, la continuation de l’utilisation du site pourrait créer des dangers pour la navigation 
si la profondeur de l’eau devient trop faible. Le site doit donc être fermé. 
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3. Calcul de l’indicateur 
 
Afin de calculer l’indicateur, le nombre de sites d’immersion nécessitant une mesure de gestion au 
cours d’une année donnée est divisé par le nombre total de sites étudiés durant l’année en 
question. Le calcul a été effectué pour chacune des années de la période 1999-2008. Le programme 
d’Immersion en mer d’Environnement Canada a une cible annuelle de 85% de site ne nécessitant pas 
de mesure de gestion. Cette cible permet d’assurer que les sites d’immersion sont utilisés de 
manière viable et les impacts sur ces sites se situent dans les limites prédites. 

4. Source(s) de données 
 
Environnement Canada mène des activités de surveillance en collaboration avec des chercheur(e)s 
d’autres ministères avec un intérêt pour l’océanographie tel que Pêches et Océans Canada et 
Ressources naturelles Canada. La surveillance environnementale d'un lieu d'immersion en mer 
consiste à évaluer les caractéristiques physiques, chimiques et biologiques de ce lieu. La 
surveillance physique cherche à délimiter l’aire de dépôt et à documenter les preuves relatives au 
transport de sédiments. La surveillance chimique analyse les sédiments marins afin d’identifier la 
présence de polluants persistants, toxiques ou bioaccumulables. La surveillance biologique consiste 
à évaluer le degré de perturbation engendré sur les sites d’immersion. Cette évaluation se fait au 
moyen d’essais en laboratoire et d’études portant sur les communautés benthiques.  
 
À la suite de la surveillance environnementale, si les sédiments présentent des concentrations de 
produits chimiques inférieures au seuil minimal d’intervention défini dans le Règlement sur 
l’immersion en mer (Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999) et que tous les 
résultats des tests biologiques satisfont aux critères établis, aucune mesure de gestion n’est 
requise. Lorsque des résultats de tests chimiques ou biologiques suscitent des préoccupations, la 
première étape consiste à vérifier si les critères définis dans les conditions du permis sont 
respectés. La deuxième étape consiste à caractériser davantage le site afin d’identifier des mesures 
de gestion. La Section des programmes de protection marine d’Environnement Canada produit un 
rapport annuel qui décrit les activités de surveillance menées aux sites d’immersion en mer 
(Environnement Canada, 1999 à 2008). Ce rapport contient tous les détails relatifs aux études de 
surveillance et à toute mesure de gestion qui en résulte.  

4.1 Choix des stations et couverture spatiale  
 
Le calcul de cet indicateur a nécessité le recensement des stations qui ont fait l’objet d’une étude 
entre 1999, année où a commencé le programme de surveillance, et 2008, dernière année pour 
laquelle des données sont disponibles. Le nombre de sites surveillés, le choix des sites surveillés et 
les techniques de surveillance sont conformes aux lignes directrices élaborées pour s’assurer que les 
études de surveillance puissent déceler tout problème sur les sites d’immersion (Environnement 
Canada, 1998a). En fonction de ces critères de sélection, entre 3 et 20 sites sont choisis pour la 
surveillance environnementale chaque année, soit une moyenne de 9,5 stations surveillées pour la 
période visée par l’étude (tableau 1). Les sites d’immersion non surveillés n’ont pas été inclus dans 
l’analyse, étant donné que l’indicateur rend compte uniquement du pourcentage d’événements de 
surveillance qui déclenchent des mesures de gestion.  
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Tableau 1 : Études de surveillance et mesures de gestion pour les sites d’immersion en mer 
(Environnement Canada, 1999 à 2008) 
 

Année Région  
Nombre de sites 

surveillés  

Nombre de sites 
ayant nécessité 
des mesures de 

gestion  

Nombre total de 
sites surveillés  

Atlantique  1   
Québec  1 1 1999 
Pacifique et Yukon  1   

3 

Atlantique  1 1 
Québec  2   2000 
Pacifique et Yukon  1   

4 

Atlantique  2   
Québec  5   2001 
Pacifique et Yukon  4   

11 

Atlantique   3   
Québec   1   2002 
Prairies et Nord   3   

7 

Atlantique  3   
Québec  5   2003 
Pacifique et Yukon  6   

14 

Atlantique  2   
Québec  6   2004 
Pacifique et Yukon  4   

12 

Atlantique  1   
Québec  1   
Prairies et Nord  1   

2005 

Pacifique et Yukon  9 1 

12 

Atlantique  2   
Québec  3   2006 
Prairies et Nord  1   

6 

Atlantique   6   
Québec   9   
Prairies et Nord    4   

2007 

Pacifique et Yukon   1   

20 

Atlantique   2   
2008 

Québec   4   
6 

4.2 Qualité et exhaustivité des données  
 
Tous les détails relatifs aux projets de surveillance et aux mesures de gestion mises en œuvre dans 
le cadre de ces projets sont publiés annuellement (Environnement Canada, 1999 à 2008).  Les 
données de l’indicateur sur la Gestion de l’immersion marine ont été compilées par le Programme 
de Protection marine et la Division de l’information et des indicateurs d’Environnement Canada.  
 
L’acquisition des données utilisées pour cet indicateur respecte des procédures d'assurance et de 
contrôle de la qualité des données afin de garantir que celles-ci sont conformes aux exigences 
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d'Environnement Canada et de ses partenaires en matière de données. En accord avec les lignes 
directrices nationales (Environnement Canada, 1998a), deux guides techniques sur la surveillance 
physique (Environnement Canada, 1998b) et sur la surveillance chimique et biologique 
(Environnement Canada, 1994) ont été produits aux fins de l’assurance et du contrôle de la qualité.  

4.3 Rapidité de publication  
 
Un délai de deux ans existe entre 2008, la dernière année où des données sont disponibles, et la 
publication de cet indicateur. Ce délai s’explique par le temps qui est nécessaire pour effectuer la 
surveillance, compiler les données à l’échelle nationale, et analyser, passer en revue et rapporter 
les données.  

5. Mises en garde et limites  

5.1 Tailles d’échantillon différentes  
 
Seulement un échantillon des sites est surveillé à chaque année et la surveillance environnementale 
n’inclut pas tous les sites à chaque année. Ainsi, certaines années, on surveille moins de sites que 
d’autres années, ce qui influence les pourcentages calculés. Depuis l’introduction du programme, 
trois mesures de gestion ont été nécessaires : en 1999, 2000 et 2005. Après la conversion en 
pourcentages, la différence dans la taille d’échantillon fait en sorte qu’en 1999, 66 % des sites n’ont 
nécessité aucune mesure de gestion, comparativement à 92 % en 2005. 
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